
STATUTS DU COMITÉ D’ÉTHIQUE 

 
Vu les statuts de l’association queer·asso. 

Vu le règlement de l’association queer·asso. 

 

Introduction : 

Après un an existence, l’association queer·asso décide de se doter d’un Comité d’Éthique afin 

d’assurer la protection de ses membres ou bénéficiaires.  

Le Comité d’Éthique a pour objectif d’assurer la mise en application des principes et des valeurs de 

l’association queer·asso. 

Ces valeurs et ces principes sont déclinés dans les statuts et le règlement de l’association. 

ARTICLE 1 : L’OBJET 
 

Il existe un comité d’éthique au sein de l’association queer·asso. 

Le présent statut a pour objet de définir la composition, les compétences et les règles de 

fonctionnement du ci-après désigné Comité d’Éthique. 

Ce dernier se fixe pour objectif de mener une réflexion constructive pour agir en conformité avec le 

règlement et les statuts de l’association queer·asso et la réglementation en vigueur sans pour autant 

se substituer aux autorités compétentes. 

Son but est la recherche et la mise en cohérence, avec les valeurs de l’association, des pratiques 

couvrant tous les domaines d’activité de queer·asso. 

La réflexion et les décisions en découlant porteront sur : 

- Le respect par ses membres et bénéficiaires des statuts et du règlement de l’association 

- La dénonciation de comportements gênants, toxiques voire criminels de la part des membres 

de l’association ou de ses bénéficiaires 

- La radiation des membres en cas de comportement allant à l’encontre du règlement ou des 

statuts de l’association 

Les missions du Comité d’Éthique sont celles définies par l’article 5. 

ARTICLE 2 : COMPOSITION ET STRUCTURE 
 

Le Comité d’Éthique est une instance pluraliste composée de membres issus de la communauté 

LGBTQIA+ et représentant autant que possible la diversité de la communauté queer. 



Le comité comporte au minimum 4 membres et au maximum 6. Le Comité d’Éthique désigne un·e 

secrétaire parmi ses membres. 

L’intérêt de ses membres pour les problèmes éthiques est déterminant et leur fonction est bénévole. 

 

ARTICLE 3 : DÉSIGNATION DES MEMBRES DU COMITÉ 

D’ÉTHIQUE 
 

N’importe quel·le membre de l’association queer·asso peut faire partie du Comité d’Éthique. 

La candidature d’un·e membre est proposée au Président de l’association de façon spontanée avant 

toute assemblée générale, au plus tard deux semaines avant la prochaine assemblée générale. 

Elle est soumise au vote lors de l’assemblée générale qui se détermine à la majorité de ses membres. 

Si le vote est positif, la nomination est prononcée par le Président lors de l’assemblée générale de 

l’association. 

 

ARTICLE 4 : DURÉE DES FONCTIONS ET ASSIDUITÉ 
 

Le mandat est d’une durée d’un an renouvelable indéfiniment. 

Lae membre peut donner sa démission à tout moment. 

En cas d’impossibilité avérée de participer régulièrement aux réunions de travail, une exclusion peut 

être prononcée par le Comité. 

En cas de mise en cause d’un membre du comité, il/elle/iel sera exclu·e lors des délibérations 

concernant son cas et sa situation sera évaluée par les autres membres du Comité. Une exclusion peut 

être prononcée par le Comité. 

Le remplacement du membre exclu ou démissionnaire se fera lors de la prochaine assemblée générale 

de l’association aux conditions initiales. 

 

ARTICLE 5 : MISSIONS ET COMPÉTENCES 
 

Le Comité d’Éthique est une instance mandatée par l’association queer·asso. 

Il est composé de membres aussi divers que possible qui se doivent d’adhérer aux valeurs de 

l’association.  

Le Comité d’Éthique prête une attention particulière à la sécurité des mineur·e·s et toute personne 

fragile pouvant faire appel ou fréquenter l’association. 



Le Comité d’Éthique sera particulièrement vigilant vis-à-vis des thématiques suivantes : détournement 

de mineur·e·s, racisme, transphobie, homophobie, biphobie, enbyphobie, lesbophobie, sexisme, 

négation de toute sexualité ou identité de genre minoritaire, grossophobie, validisme (liste non-

exhaustive). 

Le Comité d’Éthique est lieu de débats et de prises de décisions concernant l’exclusion des membres 

de l’association. 

Il est tenu à la confidentialité. 

Le Comité d’Éthique peut être interpelé par tout membre de l’association ou toute personne 

fréquentant l’association pour signaler un comportement ou une situation qui serait néfaste pour ses 

membres, ses bénéficiaires ou son image. 

 

ARTICLE 6 : MÉTHODE 
 

Le Comité d’Éthique détermine une méthode de travail lisible et admise par ses membres. 

Face à un signalement, il s’attache à la démarche suivante : 

- Recueillir les témoignages des personnes impliquées de façon distincte et sans confrontation 

- Identifier les principes, les valeurs en jeu, les bénéfices et les risques de chaque alternative 

- Prendre une décision quant à la situation : dialogue, exclusion, dénonciation aux autorités avec 

accord de la victime 

- À la suite des débats, un vote a lieu et toute décision ou avis doit être rendu à l’unanimité des 

voix. Si l’unanimité n’est pas atteinte, les débats se poursuivent. 

- Rendre un avis au bureau ou conseil d’administration 

Le Comité d’Éthique ne se substitue pas aux autorités. 

 

ARTICLE 7 : SAISINE 
 

La saisine du Comité d’Éthique est ouverte à tous·tes (membres, personnes fréquentant l’association, 

personnes extérieures à l’association). 

Elle prend la forme d’un e-mail qui comporte l’identité et l’adresse de l’auteur·ice ainsi qu’un énoncé 

des faits signalés. Elle est adressée à l’adresse suivante (gérée par la·e secrétaire du comité mais 

accessible par tous les membre d’icelui) : comite.queerasso@outlook.com 

Le Comité accuse réception de la demande. 

Une séance est mise en place avec tous les membres du Comité (en présentiel ou à distance par visio). 

Lors de cette séance, le Comité d’Éthique décide d’accepter ou de refuser la problématique qui est lui 

est soumise et en informe la personne qui l’a saisi. 



Si la problématique est acceptée, une deuxième séance est mise en place pour recueillir le témoignage 

de la personne mise en cause. À l’issue de cet entretien, le comité entame les débats. S’ils sont trop 

longs pour arriver à une décision, une troisième et dernière séance peut être programmée. 

Le Comité peut également se saisir lui-même. 

 

ARTICLE 8 : DESTINATAIRES, PORTÉE DES AVIS ET DES 

DÉCISIONS DU COMITÉ 
 

Les avis du Comité d’Éthique se conforment au principe d’anonymat. 

Les avis du Comité sont consultatifs et informatifs mais s’il y a décision, elle est irrévocable. Le bureau 

s’engage à suivre l’avis et à mettre en œuvre les mesures qui en découlent. 

Les avis ou décisions sont communiqués à l’auteur·ice de la saisine, à titre confidentiel excluant toute 

diffusion ou utilisation auprès de tiers. Ils sont en même temps transmis au bureau par e-mail. 

Il est constitué un recueil des avis et des décisions du Comité qui est réservé à celui-ci et géré par la·e 

secrétaire. 

Les avis à caractère général peuvent faire l’objet d’une diffusion générale. 

 

Fait à Lorient, le 17 septembre 2022 

Signature du président de l’association : 

 

Noms et signatures des membres élus du comité à l’issue de l’Assemblée Générale : 

 

 


